
 

 

 

 
 

 

STAGES VACANCES 

PRINTEMPS & ETE 
(DU LUNDI 14 AVRIL AU VENDREDI 25 AVRIL 2014) 

 (DU LUNDI 07 JUILLET AU VENDREDI 29 AOUT 2014) 
 

 

L’Ecole de Voile a pour vocation la découverte et l’initiation à la pratique de la voile de tout 

public dans un esprit de loisirs. 
 

Les objectifs : apprendre, se faire plaisir, se détendre. 

 
Pendant les vacances scolaires, des stages d’une semaine sont organisés en y mêlant 

éventuellement plusieurs activités. 
 
 

DESCRIPTIF DE L’ACTIVITE  
 

Du lundi au vendredi  
De 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

 
 

ACTIVITES POSSIBLES : 
 

 catamaran, dériveur 

 planche à voile  

 kayak 
 
 

Nous vous proposons 3 formules de navigation au choix :  
 

 Stage 5 séances (5 demi-journées) 

 Stage 10 séances (5 journées) 

 Bi-Stage 10 séances (5 journées) : 2 activités + repas au restaurant 
                                                                                                                                            (réservé aux – de 16 ans) 

                  (pour être ouvert le Bi-Stage doit compter au moins 4 personnes) 

 
 

   Tél : 01.48.98.44.56 

   Fax : 01.42.07.55.26 

   nautic.bpal@orange.fr 

 



New-Cat 12 

New-Cat F1 

Flotteurs de 

2,80m à 3,50m 

Voiles de 

3m2 à 7m2 

420 

Optimist 

 

Laser radial 
& Standard 

New-Bat 3,6 

Lookout 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

NOS TARIFS 
 

 de 8 à 16 ans + de 16 ans 

activités voile planche kayak voile planche 

séance (9h-12h) (14h-17h) 12 € 12 € 11 € 16 € 22 € 

stages 5 séances  51 € 51 € 46 € 64 €  

stages de 10 séances  99 € 99 € 91 €   

 

bi-Stage (10 séances) 
(2 activités + les repas) 

              172.05 €   

Réduction pour les collectivités sur réservation 
(Minimum 10 personnes) – Val de Marne -20 %  - Autres -15 % 

 

LES BATEAUX ET LES PLANCHES A VOILES : 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

La pratique des activités nautiques est sous réserve des disponibilités et des conditions météorologiques.  
Respectons notre environnement. Ne jetez pas ce document par terre. 

 

 Pour les moins de 18 ans, l’autorisation parentale et l’attestation d’aptitude à la 
natation sont obligatoires . 

 
 Les dossiers d’inscription sont disponibles à l’accueil . 

 
 Surtout prévoir une tenue adaptée à la navigation. 

 


